
 

REMB/NON 
 

Décision de la Commission 
du 12-12-1996 

constatant que le remboursement des droits à l'importation 
n'est pas justifié dans un cas particulier 

 
(demande présentée par le Danemark) 

 
Réf.  REM : 9/96 
-------------------- 

 
LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 
 
vu le traité instituant la Communauté européenne, 
 
vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 19921, établissant le code 
des douanes communautaire, 
 
vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 19932 , fixant certaines 
dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, et notamment son 
article 907, 
 
considérant que, par lettre du 14 juin 1996, reçue par la Commission le 18 juin 1996, le 
Danemark a demandé à la Commission de décider, en vertu de l'article 13 du règlement 
(CEE) n° 1430/79 du Conseil, du 2 juillet 19793 , relatif au remboursement ou à la remise 
des droits à l'importation ou à l'exportation, modifié en dernier lieu par le règlement 
(CEE) n° 3069/864 s'il est justifié d'octroyer le remboursement des droits à l'importation 
dans les circonstances suivantes : 
 
Le 15 juin 1993, une entreprise danoise a importé un lot de fil du Pakistan, relevant de la 
position tarifaire 55 09 53 00 de la nomenclature combinée, en demandant à bénéficier de 
la suspension de la perception des droits de douane dans le cadre de plafonds tarifaires. 
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4  J.O. n° L 286 du 09.10.1986, p. 1 
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A l’occasion d’un contrôle a posteriori, les autorités danoises ont constaté que 
l’intéressée avait bénéficié à tort de l’exemption dans la mesure où le plafond avait été 
atteint et la perception des droits rétablie, à compter du 22 mai 1993, conformément au 
règlement (CEE) n° 1216/93 de la Commission du 17 mai 1993 portant rétablissement de 
la perception des droits de douane applicables aux produits de la catégorie 22 (numéro 
d’ordre 40.0220) originaires du Pakistan bénéficiaires des préférences tarifaires prévues 
par le règlement (CEE) n°3832/90 du Conseil5 . 

Les droits de douane concernés, dont le montant s’élève à XXXX, ont dès lors fait l’objet 
d’un recouvrement a posteriori, montant dont le remboursement est sollicité; 

considérant que l'opérateur interessé a indiqué qu'il avait pris connaissance du dossier 
adressé par les autorités danoises à la Commission et qu'il n'avait rien à y ajouter; 

considérant que, conformément aux dispositions de l'article 907 du règlement (CEE) n° 
2454/93, un groupe d'experts composé de représentants de tous les Etats membres s'est 
réuni le 13 septembre 1996 dans le cadre du Comité Code - section de la réglementation 
douanière générale/remboursement - afin d'examiner ce cas d'espèce; 
 
considérant que, conformément à l'article 13 paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 
1430/79, il peut être procédé au remboursement ou à la remise des droits à l'importation 
dans des situations particulières autres que celles visées aux sections A à D dudit 
règlement qui résultent de circonstances n'impliquant ni manoeuvre ni négligence 
manifeste de la part de l'intéressé; 
 
considérant que les droits de douane avaient été rétablis pour les marchandises en cause 
avant leur importation dans la Communauté; que, dès lors, ces droits sont dus; 
 
considérant que les autorités compétentes danoises ont commis une erreur en acceptant 
l’importation en cause au bénéfice d’une suspension de la perception des droits à 
l’importation alors que la perception desdits droits avait été préalablement rétablie par 
règlement publié au Journal officiel des Communautés européennes; 
 
considérant toutefois que cette erreur était aisément décelable par l’intéressée dans la 
mesure où le règlement rétablissant les droits à l’importation sur les marchandises en 
cause avait été publié au Journal Officiel des Communautés européennes du 19 mai 
1993, soit plusieurs semaines avant l’importation; 
 

                                                 
5  J.O. n° L 123 du 19.05.1993, p. 14 
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considérant dès lors que les circonstances de l’espèce ne font pas apparaître, au sens de 
l’article 13 du règlement (CEE) n° 1430/79, une situation particulière n’impliquant ni 
manoeuvre ni négligence manifeste de la part de l’intéressée; 
 
considérant qu'il n'est dès lors pas justifié d'octroyer pour ce cas le remboursement des 
droits à l'importation demandé; 
 
A ARRETE LA PRESENTE DECISION : 
 

Article premier 
 
Le remboursement des droits à l'importation s'élevant à XXXX et faisant l'objet de la 
demande du Danemark en date du 14 juin 1996 n'est pas justifié. 
 

Article 2 
 
Le Danemark est destinataire de la présente décision. 

 
Fait à Bruxelles, le 12-12.1996 

 
Pour la Commission 
 

 


